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Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme

Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire

Bureau accueil et service à l’usager (Basu) de Paris : guichet électronique unique

Peut-on passer chez le voisin pour faire des travaux chez soi (servitude de tour d’échelle) ?
Qui peut déposer une demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable…) ?

 Toutes les questions réponses 

Affichage de l’autorisation d’urbanisme sur le terrain
Déclaration préalable de travaux (DP)
Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT)
Recours gracieux, recours hiérarchique et recours administratif préalable obligatoire (Rapo)

 Guide : Ravalement, rénovation de toiture, aménagement de pièces : l’obligation d’isolation 
Source : Agence de la transition écologique (Ademe)
 Travaux sur toiture : prévention des risques 
Source : Legifrance

Quelle autorisation d’urbanisme déposer pour faire des travaux de réparation de toiture ?
Vous devez déposer une déclaration préalable de travaux (DP) pour faire des travaux de rénovation de toiture si vous
modifiez l’aspect extérieur du bâtiment. Vous êtes dispensé de déposer une DP s’il s’agit de travaux d’entretien ou de
réparations ordinaires à l’identique.
Vous devez déposer une DP pour faire des travaux de rénovation de toiture qui modifient l’aspect extérieur du
bâtiment. C’est le cas, par exemple, si vous changez vos tuiles ou vos gouttières par un modèle différent ou si vous
modifiez la pente de votre toiture.
Le moyen de constituer et transmettre votre dossier de DP diffère selon que vous êtes à Paris ou dans une autre
commune :
Vous devez remplir et transmettre votre dossier de DP par voie dématérialisée selon les dispositions prises par votre
commune ou sur un formulaire papier. Renseignez-vous sur le site de la mairie ou sur place.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Vous pouvez remplir et transmettre votre dossier de demande de DP sur internet :

Vous pouvez remplir votre demande de DP au moyen d’un formulaire :

Vous devez déposer votre dossier au Bureau accueil et service à l’usager ( Basu ) uniquement par voie
dématérialisée :

Vous êtes dispensé de demande d’autorisation d’urbanisme pour faire des travaux d’entretien ou de réparations
ordinaires sans modifier l’aspect extérieur du bâtiment. Vous utilisez les mêmes matériaux et couleurs, et ne modifiez
pas la pente de votre toiture.
Par exemple, il peut s’agir du remplacement à l’identique, de toute la toiture sans en changer la pente, de gouttières
ou de quelques tuiles. Il peut s’agir aussi d’un nettoyage ou d’un démoussage.
Attention
Vous devez respecter les règles d’urbanisme de votre commune même si vous êtes dispensé de demande
d’autorisation d’urbanisme. Renseignez-vous auprès de votre mairie.
Où s’adresser ?
 Mairie 
À savoir
Vous pouvez passer sur le terrain de votre voisin s’il n’existe pas d’autre moyen pour faire des travaux de réparation
indispensables. Il s’agit d’une servitude de tour d’échelle qui s’obtient avec l’accord de votre voisin.
Autorisations d’urbanisme

Questions –
Réponses

Et aussi…

Pour en savoir
plus

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=F36767

https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=R52221#comarquage-69456447856a6
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=R2028#comarquage-69456447856a6
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=R66455#comarquage-69456447856a6
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F67#comarquage-69456447856a6
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F67#comarquage-69456447856a6
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F35349#comarquage-69456447856a6
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F1988#comarquage-69456447856a6
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F17578#comarquage-69456447856a6
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F1997#comarquage-69456447856a6
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F2474#comarquage-69456447856a6
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/6437-ravalement-renovation-de-toiture-amenagement-de-pieces-l-obligation-d-isolation.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000018529135/
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=F36767


Pour des renseignements sur le plan local d’urbanisme ou sur votre dossier de déclaration préalable :
 Mairie 

Pour des renseignements sur le plan local d’urbanisme ou sur votre dossier de déclaration préalable à Paris :
 Paris : Bureau accueil et service à l’usager (Basu) 

 Assistance pour votre demande d’autorisation d’urbanisme 

 Bureau accueil et service à l’usager (Basu) de Paris : guichet électronique unique 

 Déclaration préalable constructions et travaux non soumis à permis de construire 

 Code de l’urbanisme : article R*421-17 
DP pour travaux modifiant l’aspect extérieur et dispense pour travaux d’entretien ou de réparations ordinaires
 Code de l’urbanisme : article R*421-14 
Dispense de PC pour travaux d’entretien ou de réparations ordinaires

Où s’informer
?

Services en
ligne

Téléservice

Téléservice

Formulaire

Textes de
référence

Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=F36767

https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://www.paris.fr/pages/demarches-2094
https://demarches.service-public.fr/mademarche/DAUA/demarche
https://teleservices.paris.fr/demarchesurbanisme/jsp/site/Portal.jsp?page=accueil
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_16702.do
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355355
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764577
tel:0490788230
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=F36767
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